
CLASSES D'USAGES PERMISES

H :  HABITATION 

H-1   :  Unifamiliale

H-2  :  Bifamiliale

H-3  :  Trifamiliale

H-4  :  Multifamiliale A (4 à 6 logements)

H-5  :  Multifamiliale B (7 logements et plus)

H-6  :  Maisons mobiles

C :  COMMERCE

C-1   :   Voisinage

C-2  :  Quartier

C-3  :  Service professionnel et spécialisé

C-4  :  Local

C-5  :  Régional

C-6  :  Grande surface

C-7  :  Divertissement

C-8  :  Amusement

C-9  :  Récréo-touristique

C-10 :  Automobile A

C-11  :  Automobile B

C-12 :  Faible nuisance

C-13 :  Forte nuisance

I :  INDUSTRIE

I-1  : Industrie de haute technologie

I-2 : Industrie légère

I-3 : Industrie lourde

I-4 : Industrie extractive

I-5 : Industrie déchets et matières recyclables

P :  PUBLIC

P-1   :  Parc, terrain de jeux et espace naturel

P-2  :  Service public

P-3  :  Infrastructure et équipement

R : RURAL

RU-1   : Rurale i
RU-2  :  Consolidation résidentielle

A :  AGRICULTURE

A-1  :   Agricole 1

A-2  :  Agricole/Résidentielle

A-3  :  Agricole/Industrielle

A-4  :  Agricole/Récréation extensive

A-5  :  Agricole/Récréation intensive

A-6  :  Agricole/Conservation

CS :  CONSERVATION

CS-1  :  Consevartion/Aire publique

CS-2 :  Consevartion/Aire privée

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (6)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (5)

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée i
Jumelée

Contiguë

DIMENSIONS DU BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 6

Superficie de bâtiment minimale (m
2
) 75

Superficie de planchers minimale (m
2
)

Hauteur en étage(s) minimale 1

Hauteur en étage(s) maximale 2

Hauteur en mètres maximale

DENSITÉ D'OCCUPATION

Rapport planchers/terrain maximal

Occupation du terrain minimale (%)

Occupation du terrain maximale (%)

MARGES

Avant minimale (m) 10

Avant maximale (m)

Latérale minimale (m) 5

Latérales totales minimales (m) 10

Arrière minimale (m) 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Largeur minimale (m) 30
(1)

Largeur minimale (m) - Terrain de coin

Profondeur minimale (m) 50
(2)

Superficie minimale (m2) 1 500
(3)

Superficie minimale (m2) - Terrain de coin

DIVERS

PIIA

Notes particulières (7)

NO. RÈGL. DATE

(1) 884-2-2010 10-01-2011

(2)

(3)

(5)

(6)

(7)

ZONE :         RU1-145

GRILLES DES USAGES ET DES NORMES
U

S
A

G
E

S
 P

E
R

M
I
S

7512 - Centre de santé (incluant saunas, spas et bains thérapeutiques ou turcs), 7516 - Centre d'interprétation de la nature.

NOTES Amendements

N
O

R
M

E
S

 S
P

É
C

IF
IQ

U
E

S

Les commerces de support à la récréation sont autorisés jusqu'à concurrence de 10 % maximum de la superficie brute de l'aire d'affectation 

rurale.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la largeur minimale du terrain est de 40 mètres.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la profondeur minimale du terrain est de 50 mètres.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la superficie minimale du terrain est de 3 000 mètres carrés.

731 - Parc d’exposition et parc d’amusement, 7411 - Terrain de golf (sans chalet et autres aménagements sportifs), 7412 - Terrain de golf 

(avec chalet et autres aménagements sportifs), 7422 -  Terrain de jeu, 7423 - Terrain de sport, 7429 - Autres terrains de jeux et pistes 

athlétiques, 75- Centre touristique et camp de groupe, 761 - Parc pour la récréation en général, 762 - Parc à caractère récréatif et 

ornemental.
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ZONE: RU1-145
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Conse rvation / Aire  privée
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Rése au fe rroviaire

LÉGENDE

CONCEPTION SOURCES ET PROJECTION

Date : 4 août 2017
Réalisation: Je an-Franc ois Rive st
Te c hnic ie n e n géom atique
MRC d e  Margue rite -D'Youville

Rése au routie r: Ad re sse  Québe c, 2016 / MRC MDY, 2017
Rése au fe rroviaire : Ad re sse  Québe c , 2016
Lim te  d e  zone : Évimbe c , 2017
Lim ite  d e  zone : Ville  d e  Contre c œ ur, 2017
P roje c tion: MTM 8 - NAD83

µ

Lim ite  d e  zone Com m e rc e  d e  voisinage
Com m e rc e  d e  quartie r
Se rvic e  profe ssionne l e t spéc ialisé
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Se rvic e  re lié à l'autom obile  cat.B
Com m e rc e  d e  faible  nuisanc e
Com m e rc e  d e  forte  nuisanc e

Ville  d e  Contre c œ ur
5000, route  Marie -Vic torin
Contre c œ ur, Québe c
J0L 1C0
Téléphone : 450 587-5901
Téléc opie ur: 450 587-5855
www.ville .c ontre c oe ur.qc .ca



CLASSES D'USAGES PERMISES

H :  HABITATION 

H-1   :  Unifamiliale

H-2  :  Bifamiliale

H-3  :  Trifamiliale

H-4  :  Multifamiliale A (4 à 6 logements)

H-5  :  Multifamiliale B (7 logements et plus)

H-6  :  Maisons mobiles

C :  COMMERCE

C-1   :   Voisinage

C-2  :  Quartier

C-3  :  Service professionnel et spécialisé

C-4  :  Local

C-5  :  Régional

C-6  :  Grande surface

C-7  :  Divertissement

C-8  :  Amusement

C-9  :  Récréo-touristique

C-10 :  Automobile A

C-11  :  Automobile B

C-12 :  Faible nuisance

C-13 :  Forte nuisance

I :  INDUSTRIE

I-1  : Industrie de haute technologie

I-2 : Industrie légère

I-3 : Industrie lourde

I-4 : Industrie extractive

I-5 : Industrie déchets et matières recyclables

P :  PUBLIC

P-1   :  Parc, terrain de jeux et espace naturel

P-2  :  Service public

P-3  :  Infrastructure et équipement

R : RURAL

RU-1   :  Rurale i
RU-2  :  Consolidation résidentielle

A :  AGRICULTURE

A-1  :   Agricole 1

A-2  :  Agricole/Résidentielle

A-3  :  Agricole/Industrielle

A-4  :  Agricole/Récréation extensive

A-5  :  Agricole/Récréation intensive

A-6  :  Agricole/Conservation

CS :  CONSERVATION

CS-1  :  Consevartion/Aire publique

CS-2 :  Consevartion/Aire privée

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (6)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (5)

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée i
Jumelée

Contiguë

DIMENSIONS DU BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 6

Superficie de bâtiment minimale (m
2
) 75

Superficie de planchers minimale (m
2
)

Hauteur en étage(s) minimale 1

Hauteur en étage(s) maximale 2

Hauteur en mètres maximale

DENSITÉ D'OCCUPATION

Rapport planchers/terrain maximal

Occupation du terrain minimale (%)

Occupation du terrain maximale (%)

MARGES

Avant minimale (m) 10

Avant maximale (m)

Latérale minimale (m) 5

Latérales totales minimales (m) 10

Arrière minimale (m) 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Largeur minimale (m) 30
(1)

Largeur minimale (m) - Terrain de coin

Profondeur minimale (m) 50
(2)

Superficie minimale (m2) 1 500
(3)

Superficie minimale (m2) - Terrain de coin

DIVERS

PIIA

Notes particulières (7)

NO. RÈGL. DATE

(1) 884-2-2010 10-01-2011

(2)

(3)

(5)

(6)

(7)  Les commerces de support à la récréation sont autorisés jusqu'à concurrence de 10 % maximum de la superficie brute de l'aire d'affectation 

rurale.
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ZONE :         RU1-147 (RUR-14, RUR-15, RUR-16)

GRILLES DES USAGES ET DES NORMES
U

S
A

G
E

S
 P

E
R

M
I
S

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la largeur minimale du terrain est de 40 mètres.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la profondeur minimale du terrain est de 50 mètres.

7512 - Centre de santé (incluant saunas, spas et bains thérapeutiques ou turcs), 7516 - Centre d'interprétation de la nature.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la superficie minimale du terrain est de 3 000 mètres carrés.

731 - Parc d’exposition et parc d’amusement, 7411 - Terrain de golf (sans chalet et autres aménagements sportifs), 7412 - Terrain de golf 

(avec chalet et autres aménagements sportifs), 7422 -  Terrain de jeu, 7423 - Terrain de sport, 7429 - Autres terrains de jeux et pistes 

athlétiques, 75- Centre touristique et camp de groupe, 761 - Parc pour la récréation en général, 762 - Parc à caractère récréatif et 

ornemental.

NOTES Amendements

Janvier 2010 Annexe « A » RU1-147 Règlement de zonage 858-1-2009
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PLAN DE LA ZONE

ZONE: RU1-147

Zones

Commerce
C1
C2
C3
C4
C5
C6
C7
C8
C9
C10
C11
C12
C13

I1
I2
I3
I4
I5

Habitation
H1
H2
H3
H4
H5
H6

Unifam iliale
Bifam iliale
Trifam iliale
Multifam iliale  cat.A
Multifam iliale  cat.B
Maison m obile

Industrie

P1
P2
P3

Publique

RU1
RU2

Rurale

A1
A2
A3
A4
A5
A6

Agricole

CS1
CS2

Conservation

Industrie  h aute -te ch nolog ie
Industrie  lég ère
Industrie  lourde
Industrie  e xtractive
Industrie  de s déch e ts e t m atière s re cyclable s

Parc, te rrain de  je ux e t e space  nature l
Se rvice  public
Infrastructure  e t équipe m e nt

Rurale
Consolidation réside ntie lle

Ag ricole  1
Ag ricole  / Réside ntie lle
Ag ricole  / Industrie lle
Ag ricole  / Récréation e xte nsive
Ag ricole  / Récréation inte nsive
Ag ricole  / Conse rvation

Conse rvation / Aire  à vale ur écolog ique  éle vée
Conse rvation / Aire  privée

Z one  conce rnée

Lig ne  de  lot
Rése au routie r
Rése au fe rroviaire

LÉGENDE

CONCEPTION SOURCES ET PROJECTION

Date : 4 août 2017
Réalisation: Je an-Francois Rive st
Te ch nicie n e n g éom atique
MRC de  Marg ue rite -D'Youville

Rése au routie r: Adre sse  Q uébe c, 2016 / MRC MDY, 2017
Rése au fe rroviaire : Adre sse  Q uébe c, 2016
Lim te  de  zone : Évimbe c, 2017
Lim ite  de  zone : Ville  de  Contre cœ ur, 2017
Proje ction: MTM 8 - NAD83

µ

Lim ite  de  zone Com m e rce  de  voisinag e
Com m e rce  de  quartie r
Se rvice  profe ssionne l e t spécialisé
Com m e rce  local
Com m e rce  rég ional
Com m e rce  de  g rande  surface
Dive rtisse m e nt
Com m e rce  d'am use m e nt
Com m e rce  récréo-touristique
Se rvice  re lié à l'autom obile  cat.A
Se rvice  re lié à l'autom obile  cat.B
Com m e rce  de  faible  nuisance
Com m e rce  de  forte  nuisance

Ville  de  Contre cœ ur
5000, route  Marie -Victorin
Contre cœ ur, Q uébe c
J0L 1C0
Téléph one : 450 587-5901
Télécopie ur: 450 587-5855
www.ville .contre coe ur.qc.ca



CLASSES D'USAGES PERMISES

H :  HABITATION 

H-1   :  Unifamiliale

H-2  :  Bifamiliale

H-3  :  Trifamiliale

H-4  :  Multifamiliale A (4 à 6 logements)

H-5  :  Multifamiliale B (7 logements et plus)

H-6  :  Maisons mobiles

C :  COMMERCE

C-1   :   Voisinage

C-2  :  Quartier

C-3  :  Service professionnel et spécialisé

C-4  :  Local

C-5  :  Régional

C-6  :  Grande surface

C-7  :  Divertissement

C-8  :  Amusement

C-9  :  Récréo-touristique

C-10 :  Automobile A

C-11  :  Automobile B

C-12 :  Faible nuisance

C-13 :  Forte nuisance

I :  INDUSTRIE

I-1  : Industrie de haute technologie

I-2 : Industrie légère

I-3 : Industrie lourde

I-4 : Industrie extractive

I-5 : Industrie déchets et matières recyclables

P :  PUBLIC

P-1   :  Parc, terrain de jeux et espace naturel

P-2  :  Service public

P-3  :  Infrastructure et équipement

R : RURAL

RU-1   :  Rurale i
RU-2  :  Consolidation résidentielle

A :  AGRICULTURE

A-1  :   Agricole 1

A-2  :  Agricole/Résidentielle

A-3  :  Agricole/Industrielle

A-4  :  Agricole/Récréation extensive

A-5  :  Agricole/Récréation intensive

A-6  :  Agricole/Conservation

CS :  CONSERVATION

CS-1  :  Consevartion/Aire publique

CS-2 :  Consevartion/Aire privée

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée i
Jumelée

Contiguë

DIMENSIONS DU BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 6

Superficie de bâtiment minimale (m
2
) 75

Superficie de planchers minimale (m
2
)

Hauteur en étage(s) minimale 1

Hauteur en étage(s) maximale 2

Hauteur en mètres maximale

DENSITÉ D'OCCUPATION

Rapport planchers/terrain maximal

Occupation du terrain minimale (%)

Occupation du terrain maximale (%)

MARGES

Avant minimale (m) 10

Avant maximale (m)

Latérale minimale (m) 5

Latérales totales minimales (m) 10

Arrière minimale (m) 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Largeur minimale (m) 30
(1)

Largeur minimale (m) - Terrain de coin

Profondeur minimale (m) 50
(2)

Superficie minimale (m2) 1 500
(3)

Superficie minimale (m2) - Terrain de coin

DIVERS

PIIA

Notes particulières (4)  (5) (4)  (5)

NO. RÈGL. DATE

(1) 884-2-2010 10-01-2011

(2)

(3)

(4)

 (5)

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la largeur minimale du terrain est de 40 mètres.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la profondeur minimale du terrain est de 50 mètres.

 Les commerces de support à la récréation sont autorisés jusqu'à concurrence de 10 % maximum de la superficie brute de l'aire d'affectation 

rurale.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la superficie minimale du terrain est de 3 000 mètres carrés.

En plus des usages autorisés de l'affectation "Ru-1 : Rurale", est également autorisée dans cette zone la classe d'usage 89 : exploitation et 

extraction des richesses naturelles.
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ZONE :         RU1-172

GRILLES DES USAGES ET DES NORMES
U
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G
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S
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M
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NOTES Amendements

Janvier 2010 Annexe « A » RU1-172 Règlement de zonage 858-1-2009



MONTÉE SAINT-ROCH

MONTÉE SAINT-ROCH
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PLAN DE LA ZONE

ZONE: RU1-172

Zones

Commerce
C1
C2
C3
C4
C5
C6
C7
C8
C9
C10
C11
C12
C13

Com m e rce  de  voisinag e
Com m e rce  de  quartie r
Se rvice  profe ssionne l e t spécialisé
Com m e rce  local
Com m e rce  rég ional
Com m e rce  de  g rand surface
Dive rtisse m e nt
Com m e rce  d'am use m e nt
Com m e rce  récréo-touristique
Se rvice  re lié à l'autom obile  cat.A
Se rvice  re lié à l'autom obile  cat.B
Com m e rce  de  faible  nuisance
Com m e rce  de  forte  nuisance

I1
I2
I3
I4
I5

Habitation
H1
H2
H3
H4
H5
H6

Unifam iliale
Bifam iliale
Trifam iliale
Multifam iliale  cat.A
Multifam iliale  cat.B
Maison m obile

Industrie

P1
P2
P3

Publique

RU1
RU2

Rurale

A1
A2
A3
A4
A5
A6

Agricole

CS1
CS2

Conservation

Industrie  h aute -te ch nolog ie
Industrie  lég ère
Industrie  lourde
Industrie  e xtractive
Industrie  de s déch e ts e t m atière s re cyclable s

Parc, te rrain de  je ux e t e space  nature l
Se rvice  public
Infrastructure  e t équipe m e nt

Rurale
Consolidation réside ntie lle

Ag ricole  1
Ag ricole  / Réside ntie lle
Ag ricole  / Industrie lle
Ag ricole  / Récréation e xte nsive
Ag ricole  / Récréation inte nsive
Ag ricole  / Conse rvation

Conse rvation / Aire  à vale ur écolog ique  éle vée
Conse rvation / Aire  privée

Z one  conce rnée

Lig ne  de  lot
Rése au routie r
Rése au fe rroviaire

LÉGENDE

CONCEPTION SOURCES ET PROJECTION

Ville  de  Contre cœ ur
5000, route  Marie -Victorin
Contre coe ur, Q uébe c
J0L 1C0
Téléph one : 450 587-5901
télécopie ur: 450 587-5855
www.ville .contre coe ur.qc.ca

Date : 4 août 2017
Réalisation: Je an-Francois Rive st
Te ch nicie n e n g éom atique
MRC de  Marg ue rite -D'Youville

Rése au routie r: Adre sse  Q uébe c, 2016 / MRC MDY, 2017
Rése au fe rroviaire : Adre sse  Q uébe c, 2016
Lim te  de  zone : Évimbe c, 2017
Lim ite  de  zone : Ville  de  Contre cœ ur, 2017
Proje ction: MTM 8 - NAD83

µ

Lim ite  de  zone



CLASSES D'USAGES PERMISES

H :  HABITATION 

H-1   :  Unifamiliale i
H-2  :  Bifamiliale

H-3  :  Trifamiliale

H-4  :  Multifamiliale A (4 à 6 logements)

H-5  :  Multifamiliale B (7 logements et plus)

H-6  :  Maisons mobiles

C :  COMMERCE

C-1   :   Voisinage

C-2  :  Quartier

C-3  :  Service professionnel et spécialisé

C-4  :  Local

C-5  :  Régional

C-6  :  Grande surface

C-7  :  Divertissement

C-8  :  Amusement

C-9  :  Récréo-touristique

C-10 :  Automobile A

C-11  :  Automobile B

C-12 :  Faible nuisance

C-13 :  Forte nuisance

I :  INDUSTRIE

I-1  : Industrie de haute technologie

I-2 : Industrie légère

I-3 : Industrie lourde

I-4 : Industrie extractive

I-5 : Industrie déchets et matières recyclables

P :  PUBLIC

P-1   :  Parc, terrain de jeux et espace naturel

P-2  :  Service public

P-3  :  Infrastructure et équipement

R : RURAL

RU-1   :  Rurale

RU-2  :  Consolidation résidentielle i
A :  AGRICULTURE

A-1  :   Agricole 1

A-2  :  Agricole/Résidentielle

A-3  :  Agricole/Industrielle

A-4  :  Agricole/Récréation extensive

A-5  :  Agricole/Récréation intensive

A-6  :  Agricole/Conservation

CS :  CONSERVATION

CS-1  :  Consevartion/Aire publique

CS-2 :  Consevartion/Aire privée

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (6)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée i
Jumelée

Contiguë

DIMENSIONS DU BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 6

Superficie de bâtiment minimale (m
2
) 75

Superficie de planchers minimale (m
2
)

Hauteur en étage(s) minimale 1

Hauteur en étage(s) maximale 2

Hauteur en mètres maximale

DENSITÉ D'OCCUPATION

Rapport planchers/terrain maximal

Occupation du terrain minimale (%)

Occupation du terrain maximale (%)

MARGES

Avant minimale (m) 10

Avant maximale (m)

Latérale minimale (m) 5

Latérales totales minimales (m) 10

Arrière minimale (m) 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Largeur minimale (m) 30
(1)

Largeur minimale (m) - Terrain de coin

Profondeur minimale (m) 50
(2)

Superficie minimale (m2) 1 500
(3)

Superficie minimale (m2) - Terrain de coin

DIVERS

PIIA

Notes particulières (4) (5)

NO. RÈGL. DATE

(1) 884-2-2010 10-01-2011

(2) 932-1-2012 15-06-2012

(3)

(4)

(5)

(6)

ZONE :         RU2-140 (RU-1, RU-2, RU-3)

GRILLES DES USAGES ET DES NORMES
U

S
A

G
E

S
 P

E
R

M
I
S

NOTES Amendements

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la largeur minimale du terrain est de 40 mètres.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la profondeur minimale du terrain est de 50 mètres.

N
O

R
M

E
S

 S
P

É
C

IF
IQ

U
E

S

7481 : Centre de jeux de guerre

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la superficie minimale du terrain est de 3 000 mètres carrés.

1 résidence au 3 ha lot 1 @ 109.

 Les commerces de support à la récréation sont autorisés jusqu'à concurrence de 10 % maximum de la superficie brute de l'aire d'affectation 

rurale.

Janvier 2010 Annexe « A » RU2-140 Règlement de zonage 858-1-2009
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ZONE: RU2-140
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Agric ole  / Réc réation inte nsive
Agric ole  / Conse rvation

Conse rvation / Aire  à vale ur éc ologique  éle vée
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Zone  c onc e rnée

Ligne  d e  lot
Rése au routie r
Rése au fe rroviaire

LÉGENDE

CONCEPTION SOURCES ET PROJECTION

Date : 4 aoû t 2017
Réalisation: Je an-Franc ois Rive st
Te c hnic ie n e n géom atique
MRC d e  Margue rite -D'Youville

Rése au routie r: Ad re sse  Québe c, 2016 / MRC MDY, 2017
Rése au fe rroviaire : Ad re sse  Québe c , 2016
Lim te  d e  zone : Évimbe c , 2017
Lim ite  d e  zone : Ville  d e  Contre c œ ur, 2017
P roje c tion: MTM 8 - NAD83

µ

Lim ite  d e  zone Com m e rc e  d e  voisinage
Com m e rc e  d e  quartie r
Se rvic e  profe ssionne l e t spéc ialisé
Com m e rc e  local
Com m e rc e  régional
Com m e rc e  d e  grand e  surfac e
Dive rtisse m e nt
Com m e rc e  d 'am use m e nt
Com m e rc e  réc réo-touristique
Se rvic e  re lié à l'autom obile  cat.A
Se rvic e  re lié à l'autom obile  cat.B
Com m e rc e  d e  faible  nuisanc e
Com m e rc e  d e  forte  nuisanc e

Ville  d e  Contre c œ ur
5000, route  Marie -Vic torin
Contre c œ ur, Québe c
J0L 1C0
Téléphone : 450 587-5901
Téléc opie ur: 450 587-5855
www.ville .c ontre c oe ur.qc .ca



CLASSES D'USAGES PERMISES

H :  HABITATION 

H-1   :  Unifamiliale i
H-2  :  Bifamiliale

H-3  :  Trifamiliale

H-4  :  Multifamiliale A (4 à 6 logements)

H-5  :  Multifamiliale B (7 logements et plus)

H-6  :  Maisons mobiles

C :  COMMERCE

C-1   :   Voisinage

C-2  :  Quartier

C-3  :  Service professionnel et spécialisé

C-4  :  Local

C-5  :  Régional

C-6  :  Grande surface

C-7  :  Divertissement

C-8  :  Amusement

C-9  :  Récréo-touristique

C-10 :  Automobile A

C-11  :  Automobile B

C-12 :  Faible nuisance

C-13 :  Forte nuisance

I :  INDUSTRIE

I-1  : Industrie de haute technologie

I-2 : Industrie légère

I-3 : Industrie lourde

I-4 : Industrie extractive

I-5 : Industrie déchets et matières recyclables

P :  PUBLIC

P-1   :  Parc, terrain de jeux et espace naturel

P-2  :  Service public

P-3  :  Infrastructure et équipement

R : RURAL

RU-1   : Rurale

RU-2  :  Consolidation résidentielle i
A :  AGRICULTURE

A-1  :   Agricole 1

A-2  :  Agricole/Résidentielle

A-3  :  Agricole/Industrielle

A-4  :  Agricole/Récréation extensive

A-5  :  Agricole/Récréation intensive

A-6  :  Agricole/Conservation

CS :  CONSERVATION

CS-1  :  Consevartion/Aire publique

CS-2 :  Consevartion/Aire privée

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (6)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (5)

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée i
Jumelée

Contiguë

DIMENSIONS DU BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 6

Superficie de bâtiment minimale (m
2
) 75

Superficie de planchers minimale (m
2
)

Hauteur en étage(s) minimale 1

Hauteur en étage(s) maximale 2

Hauteur en mètres maximale

DENSITÉ D'OCCUPATION

Rapport planchers/terrain maximal

Occupation du terrain minimale (%)

Occupation du terrain maximale (%)

MARGES

Avant minimale (m) 10

Avant maximale (m)

Latérale minimale (m) 5

Latérales totales minimales (m) 10

Arrière minimale (m) 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Largeur minimale (m) 30
(1)

Largeur minimale (m) - Terrain de coin

Profondeur minimale (m) 50
(2)

Superficie minimale (m2) 1 500
(3)

Superficie minimale (m2) - Terrain de coin

DIVERS

PIIA

Notes particulières (4) (7)

NO. RÈGL. DATE

(1) 884-2-2010 10-01-2011

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

1 résidence au 3 ha lot 1 @ 109.

731 - Parc d’exposition et parc d’amusement, 7411 - Terrain de golf (sans chalet et autres aménagements sportifs), 7412 - Terrain de golf 

(avec chalet et autres aménagements sportifs), 7422 -  Terrain de jeu, 7423 - Terrain de sport, 7429 - Autres terrains de jeux et pistes 

athlétiques, 75- Centre touristique et camp de groupe, 761 - Parc pour la récréation en général, 762 - Parc à caractère récréatif et 

ornemental.

7512 - Centre de santé (incluant saunas, spas et bains thérapeutiques ou turcs), 7516 - Centre d'interprétation de la nature.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la largeur minimale du terrain est de 40 mètres.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la profondeur minimale du terrain est de 50 mètres.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la superficie minimale du terrain est de 3 000 mètres carrés.

N
O

R
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S
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É
C

IF
IQ
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E

S

 Les commerces de support à la récréation sont autorisés jusqu'à concurrence de 10 % maximum de la superficie brute de l'aire d'affectation 

rurale.

ZONE :         RU2-144 (RU-4, RU-5)

GRILLES DES USAGES ET DES NORMES
U

S
A

G
E

S
 P

E
R

M
I
S

NOTES Amendements

Janvier 2010 Annexe « A » RU2-144 Règlement de zonage 858-1-2009
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LÉGENDE

CONCEPTION SOURCES ET PROJECTION

Date : 4 août 2017
Réalisation: Je an-Francois Rive st
Te ch nicie n e n g éom atique
MRC de  Marg ue rite -D'Youville

Rése au routie r: Adre sse  Q uébe c, 2016 / MRC MDY, 2017
Rése au fe rroviaire : Adre sse  Q uébe c, 2016
Lim te  de  zone : Évimbe c, 2017
Lim ite  de  zone : Ville  de  Contre cœ ur, 2017
Proje ction: MTM 8 - NAD83

µ

Lim ite  de  zone Com m e rce  de  voisinag e
Com m e rce  de  quartie r
Se rvice  profe ssionne l e t spécialisé
Com m e rce  local
Com m e rce  rég ional
Com m e rce  de  g rande  surface
Dive rtisse m e nt
Com m e rce  d'am use m e nt
Com m e rce  récréo-touristique
Se rvice  re lié à l'autom obile  cat.A
Se rvice  re lié à l'autom obile  cat.B
Com m e rce  de  faible  nuisance
Com m e rce  de  forte  nuisance

Ville  de  Contre cœ ur
5000, route  Marie -Victorin
Contre cœ ur, Q uébe c
J0L 1C0
Téléph one : 450 587-5901
Télécopie ur: 450 587-5855
www.ville .contre coe ur.qc.ca



CLASSES D'USAGES PERMISES

H :  HABITATION 

H-1   :  Unifamiliale i
H-2  :  Bifamiliale

H-3  :  Trifamiliale

H-4  :  Multifamiliale A (4 à 6 logements)

H-5  :  Multifamiliale B (7 logements et plus)

H-6  :  Maisons mobiles

C :  COMMERCE

C-1   :   Voisinage

C-2  :  Quartier

C-3  :  Service professionnel et spécialisé

C-4  :  Local

C-5  :  Régional

C-6  :  Grande surface

C-7  :  Divertissement

C-8  :  Amusement

C-9  :  Récréo-touristique

C-10 :  Automobile A

C-11  :  Automobile B

C-12 :  Faible nuisance

C-13 :  Forte nuisance

I :  INDUSTRIE

I-1  : Industrie de haute technologie

I-2 : Industrie légère

I-3 : Industrie lourde

I-4 : Industrie extractive

I-5 : Industrie déchets et matières recyclables

P :  PUBLIC

P-1   :  Parc, terrain de jeux et espace naturel

P-2  :  Service public

P-3  :  Infrastructure et équipement

R : RURAL

RU-1   : Rurale

RU-2  :  Consolidation résidentielle i
A :  AGRICULTURE

A-1  :   Agricole 1

A-2  :  Agricole/Résidentielle

A-3  :  Agricole/Industrielle

A-4  :  Agricole/Récréation extensive

A-5  :  Agricole/Récréation intensive

A-6  :  Agricole/Conservation

CS :  CONSERVATION

CS-1  :  Consevartion/Aire publique

CS-2 :  Consevartion/Aire privée

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (6)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (5)

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée i
Jumelée

Contiguë

DIMENSIONS DU BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 6

Superficie de bâtiment minimale (m
2
) 75

Superficie de planchers minimale (m
2
)

Hauteur en étage(s) minimale 1

Hauteur en étage(s) maximale 2

Hauteur en mètres maximale

DENSITÉ D'OCCUPATION

Rapport planchers/terrain maximal

Occupation du terrain minimale (%)

Occupation du terrain maximale (%)

MARGES

Avant minimale (m) 10

Avant maximale (m)

Latérale minimale (m) 5

Latérales totales minimales (m) 10

Arrière minimale (m) 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Largeur minimale (m) 30
(1)

Largeur minimale (m) - Terrain de coin

Profondeur minimale (m) 50
(2)

Superficie minimale (m2) 1 500
(3)

Superficie minimale (m2) - Terrain de coin

DIVERS

PIIA

Notes particulières (4) (7)

NO. RÈGL. DATE

(1) 884-2-2010 10-01-2011

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la profondeur minimale du terrain est de 50 mètres.
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ZONE :         RU2-146 (RUR-6, RUR-7, RUR-8)

GRILLES DES USAGES ET DES NORMES
U

S
A

G
E

S
 P

E
R

M
I
S

NOTES

 Les commerces de support à la récréation sont autorisés jusqu'à concurrence de 10 % maximum de la superficie brute de l'aire d'affectation 

rurale.

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la superficie minimale du terrain est de 3 000 mètres carrés.

1 résidence au 3 ha lot 1 @ 109.

731 - Parc d’exposition et parc d’amusement, 7411 - Terrain de golf (sans chalet et autres aménagements sportifs), 7412 - Terrain de golf 

(avec chalet et autres aménagements sportifs), 7422 -  Terrain de jeu, 7423 - Terrain de sport, 7429 - Autres terrains de jeux et pistes 

athlétiques, 75- Centre touristique et camp de groupe, 761 - Parc pour la récréation en général, 762 - Parc à caractère récréatif et 

ornemental.

7512 - Centre de santé (incluant saunas, spas et bains thérapeutiques ou turcs), 7516 - Centre d'interprétation de la nature.

Amendements

Dans le cas d'un terrain sans aucun des deux services, la largeur minimale du terrain est de 40 mètres.

Janvier 2010 Annexe « A » RU2-146 Règlement de zonage 858-1-2009
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PLAN DE LA ZONE

ZONE: RU2-146

Zones

Commerce
C1
C2
C3
C4
C5
C6
C7
C8
C9
C10
C11
C12
C13

I1
I2
I3
I4
I5

Habitation
H1
H2
H3
H4
H5
H6

Unifa m ilia le
Bifa m ilia le
Trifa m ilia le
Mu ltifa m ilia le ca t.A
Mu ltifa m ilia le ca t.B
Ma ison m obile

Industrie

P1
P2
P3

Publique

RU1
RU2

Rurale

A1
A2
A3
A4
A5
A6

Agricole

CS1
CS2

Conservation

Indu strie h a u te-tech nolog ie
Indu strie lég ère
Indu strie lou rde
Indu strie extra ctive
Indu strie des déch ets et m a tières recycla bles

Pa rc, terra in de jeu x et espa ce na tu rel
Service pu blic
Infra stru ctu re et équ ipem ent

R u ra le
Consolida tion résidentielle

Ag ricole 1
Ag ricole / R ésidentielle
Ag ricole / Indu strielle
Ag ricole / R écréa tion extensive
Ag ricole / R écréa tion intensive
Ag ricole / Conserva tion

Conserva tion / Aire à va leu r écolog iqu e élevée
Conserva tion / Aire privée

Zone concernée

Lig ne de lot
R ésea u  rou tier
R ésea u  ferrovia ire

LÉGENDE

CONCEPTION SOURCES ET PROJECTION

Da te: 10 septem bre 2019
R éa lisa tion: Jea n-Fra ncois R ivest
Tech nicien en g éom a tiqu e
MR C de Ma rg u erite-D'You ville

R ésea u  rou tier: Adresse Qu ébec, 2016 / MR C MDY, 2017
R ésea u  ferrovia ire: Adresse Qu ébec, 2016
Ca da stre: Évim bec, 2017
Lim ite de zone: Ville de Contrecœ u r, 2019

Projection: MTM 8 - NAD83

µ

Lim ite de zone Com m erce de voisina g e
Com m erce de qu a rtier
Service professionnel et spécia lisé
Com m erce loca l
Com m erce rég iona l
Com m erce de g ra nde su rfa ce
Divertissem ent
Com m erce d'a m u sem ent
Com m erce récréo-tou ristiqu e
Service relié à l'a u tom obile ca t.A
Service relié à l'a u tom obile ca t.B
Com m erce de fa ible nu isa nce
Com m erce de forte nu isa nce

Ville de Contrecœ u r
5000, rou te Ma rie-Victorin
Contrecœ u r, Qu ébec
J0L 1C0
Téléph one: 450 587-5901
Télécopieu r: 450 587-5855
www.ville.contrecoeu r.qc.ca


